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Compte rendu de l’assemblée générale annuelle de l’association 

VendrediLecture 

 

20 mars 2021, à 14 h 00 – via Discord 
 

 

Membres présents : Manon Brunet, Lise Colin, Magali Conéjéro, Virginy Faury, 

Céline Granjon, Aïcha Hilmi, Maëlle Meziani, Martine Moysan-Blais, Pauline Torbaty-

Crassard. 

 

Membres excusés et représentés : Laurent Freyermuth (mandat à Magali Conéjéro), 

Constance Grelet (mandat à Lise Colin), Bérangère Jandard (mandat à Magali Conéjéro). 

 

 

Ordre du jour : 

 
1. Présentation et approbation des nouveaux membres actifs : Manon Brunet – Point présenté 

par Maëlle Meziani (vote – Les nouveaux membres actifs votent après ce point) 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 21 mars 2020 – Point présenté par 

Maëlle Meziani (vote) 
3. Bilan moral 2020-2021 de l’association VendrediLecture – Point présenté par Magali Conéjéro 

(vote) 
4. Bilan financier 2020-2021 de l’association VendrediLecture – Point présenté par 

Pauline Tobarty-Crassard (vote) 
5. Point sur la cotisation annuelle des membres actifs – Point présenté par Maëlle Meziani 
6. Renouvellement du Bureau – Point présenté par Magali Conéjéro (vote à bulletins secrets via 

une plateforme électronique sécurisée) 
7. Élection d’un membre d’honneur, Nathalie Manceau – Point présenté par le.la. président.e 

(vote) 
8. Changement du siège social de l’association – Point présenté par le.la président.e (vote) 
9. Changement d’établissement bancaire pour les comptes de l’association – Point présenté par 

le.la trésorier.ère (vote) 
10. Utilisation de l’écriture inclusive dans les publications de VendrediLecture – Point présenté 

par Manon Brunet et Magali Conéjéro (vote) 
11. Test du nouveau service vocal Spaces de Twitter – Point présenté par Pauline Torbaty-

Crassard (vote) 
12. Questions diverses 
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La séance est ouverte à 14 h 00 par la présidente, Magali Conéjéro. 

 

Le quorum (6 membres) est atteint, avec 9 membres présents et représentés à l’ouverture : 

Lise Colin, Magali Conéjéro, Virginy Faury, Laurent Freyermuth (mandat à 

Magali Conéjéro), Constance Grelet (mandat à Lise Colin), Aïcha Hilmi, Bérangère Jandard 

(mandat à Magali Conéjéro), Maëlle Meziani, Pauline Torbaty-Crassard. 

 

Manon Brunet est également présente, mais non comptée dans le quorum, son intégration en 

tant que membre actif intervenant au point 1 de l’ordre du jour. 

 

1. Présentation et approbation des nouveaux membres actifs : Manon Brunet 

 

Fervente participante de VendrediLecture depuis plusieurs années, Manon Brunet a envoyé 

une candidature spontanée faisant état de son désir de rejoindre l’association VendrediLecture 

en tant que bénévole après avoir lu les résultats du deuxième sondage « Qui es-tu 

VendrediLecteur ? ». Depuis septembre 2020, elle anime principalement Facebook. Elle est 

canadienne. Depuis le départ de Sylvie Geoffrion, il n’y avait plus de membre actif hors 

France métropolitaine. 

 

Par ailleurs, Maëlle Meziani évoque la démission en cours d’année d’un membre fondateur : 

Nathalie Manceau. Cette question sera évoquée au point 7, puisqu’il s’agit de proposer le 

statut de membre d’honneur pour saluer l’engagement Nathalie Manceau dans l’association. 

 

Le nombre de membres actifs de l’association qui s’élevait à 12 membres après l’Assemblée 

générale du 20 mars 2020 se maintient donc à 12 membres actifs après approbation par 

l’Assemblée générale du point 1, avec une démission et un recrutement. 

 

L’Assemblée générale prend acte de la démission de Sylvie Geoffrion en 2020 

 

Les membres à approuver ne peuvent pas participer au vote. 

 

Quorum : 9 votants 

 

Les nouveaux membres actifs (ici, Manon Brunet) sont approuvés à l’unanimité des 

membres présents et représentés. 

 

Les nouveaux membres sont invités à payer leur cotisation annuelle à l’association. La 

secrétaire est invitée à leur envoyer leurs cartes de membres. Une mise à jour de la page 

équipe du blog, des salons Discord et des accès aux comptes de VendrediLecture sur les 

réseaux sociaux doit être effectuée. 

Les nouveaux membres peuvent désormais voter sur les points suivants de l’ordre du jour. 

 

Le quorum passe à 10 membres présents et représentés : Manon Brunet, Lise Colin, 

Magali Conéjéro, Virginy Faury, Laurent Freyermuth (mandat à Magali Conéjéro), 

Constance Grelet (mandat à Lise Colin), Aïcha Hilmi, Bérangère Jandard (mandat à 

Magali Conéjéro), Maëlle Meziani, Pauline Torbaty-Crassard. 

 

2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale du 21 mars 2020 
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Maëlle Meziani s’enquiert de remarques sur le procès-verbal qui a été envoyé en même temps 

que la convocation. Elle n’en relève aucune. 

 

Quorum : 10 votants 

 

Le procès-verbal du 21 mars 2020 est adopté à l’unanimité des membres présents et 

représentés. 

 

Le procès-verbal du 21 mars 2020 sera annexé au présent procès-verbal. L’ensemble des 

procès-verbaux approuvés des Assemblées générales de l’association VendrediLecture est 

disponible sur le site internet de l’association. Une mise en ligne du procès-verbal du 

21 mars 2020 sera effectuée sur le site de VendrediLecture ainsi qu’un envoi par voie 

électronique à l’ensemble des membres de l’Association VendrediLecture par le secrétaire 

désigné au point 6 lors du renouvellement du Bureau. 

 

Céline Granjon et Martine Moysan-Blais rejoignent l’Assemblée générale à 14 h 05 et votent 

à partir de ce point. 

 

3. Bilan moral 2020-2021 de l’association VendrediLecture  

 

Magali Conéjéro présente le bilan moral 2020-2021 de l’association. 

 

L’équipe 

Arrivées et départs 

Un recrutement a eu lieu en juillet 2020 avec la candidature spontanée de Manon Brunet 

(message sur Facebook) qui s’est manifestée après avoir lu les résultats de la deuxième 

édition du sondage. 

Nathalie Manceau, cofondatrice de l’association, présidente de 2011 à 2018, membre très actif 

de 2011 à 2020, a quitté l’association en 2020. Il sera proposé plus tard au cours de la réunion 

de la nommer membre d’honneur de l’association VendrediLecture. 

Céline Granjon et Martine Moysan-Blais ont fait part avant l’Assemblée générale de leur 

essoufflement sur l’activité du tirage au sort. Ce sujet sera évoqué dans les questions diverses. 

2021 marque les 10 ans de l’événement VendrediLecture sur les réseaux sociaux, lancé en 

avril 20211. Ce sujet sera également évoqué dans les questions diverses. 

 

Réunions vocales 

Plusieurs membres, dont des nouveaux, ont exprimé le besoin de retrouver du lien. Depuis la 

fin du comptage manuel, les occasions d’échanger sont plus rares, et il n’est pas toujours 

facile de suivre toutes les conversations dans les différents salons de Discord. 

Réunion le 28 octobre 2020 (Étaient présents : Céline, Constance, Bérangère, Manon, Aïcha, 

Laurent, Lise et Magali). Ont été évoqués les sujets suivants : 

• Refonte du site et du contenu du site (voir infra) 

• Mise en place du Calendrier de l’Avent (voir infra) 

• Besoins de recrutement 

Réunion du 19 novembre 2020 (Étaient présentes : Pauline, Lise, Martine, Céline et Magali). 

Ont été évoqués les sujets suivants : 

• Déblocage du site par OVH 

• Site passé en https 

• Refonte du TAS sur les 3 réseaux, rédaction indispensable d’un règlement du TAS, 

amélioration de la lisibilité du fichier de sortie (1 fichier par réseau ?) 
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• Refonte de tous les mots de passe : cela reste à faire, Lise Colin estime pouvoir y 

procéder pendant l’été, via une base de données cryptée/ 

• Rédaction des 25 articles pour le Calendrier de l’Avent 

Réunion du 6 janvier 2020 (Étaient présentes : Magali, Manon, Céline, Bérangère, Aïcha, 

Pauline, Lise, Virginy). Ont été évoqués les sujets suivants : 

• L’assemblée générale de l’association (en mars ou avril) devra réélire son Bureau. 

Maëlle a fait savoir qu’elle ne se présentera pas à nouveau comme secrétaire. Magali, 

Virginy et Pauline sont candidates à leur réélection en tant que présidente, vice-

présidente et trésorière. Toutes les candidatures sont évidemment possibles sur tous les 

postes à pourvoir. Il sera très important de trouver un nouveau secrétaire. Enfin, 

l’Assemblée générale aura très certainement lieu en visioconférence, en raison de la 

situation sanitaire. 

• Lancer les avis de lecteur sur le site (en commençant par un avis d’un membre de 

l’équipe). : prioriser si possible des avis sur des livres en lien avec le club de lecture 

du mois, inviter des gagnants du TAS à proposer un avis sur le livre qu’ils ont reçu 

(aucune obligation), sélectionner parmi les avis proposés. 

• Proposer les interviews d’auteurs aux partenaires, comme une contrepartie 

supplémentaire aux partenariats : interroger des auteurs, traducteurs, illustrateurs, etc. / 

finaliser le questionnaire avec des questions générales sur l’interrogé et son actualité. 

• Rédiger des articles cours « Dans l’œil de VendrediLecture » : faire découvrir d’autres 

façons d’arriver à la lecture (podcasts, émissions, initiatives locales, etc.) / rédiger une 

trame pour faciliter la publication des articles 

• Pauline lance prochainement sur Instagram des quiz pour faire connaître 

VendrediLecture, pour présenter le VendrediLecture type (sur la base du sondage 

d’avril 2020), pour présenter nos partenaires. Les premiers quiz ont attiré plusieurs 

centaines de participants. Chaque quiz comptant au moins une dizaine de stories, sa 

publication ne doit pas interférer les contenus récurrents de VendrediLecture : ainsi, il 

ne faut en aucun cas publier de quiz le vendredi. 

• Envoi d’une carte de vœux à nos partenaires 2020 pour les remercier et les inviter à de 

nouveaux partenariats en 2021, notamment thématiques. En 2020, la pandémie a 

ralenti le monde du livre : VendrediLecture reçoit moins de newsletters et de 

propositions de partenariats émanant de nouveaux éditeurs. 

• Pauline continue de se renseigner pour changer la banque : le Crédit Mutuel est 

évoqué par plusieurs comme une banque intéressante pour les associations. 

 

Refonte du site 

Lise Colin a changé le thème, allégé des processus, mis à jour le site et réalisé un travail 

informatique nécessaire. Le site est passé en https. Cela lui assure une meilleure sécurité et un 

meilleur référencement. 

Tous les membres ont participé à la réécriture des pages du site. Certaines ont été supprimées, 

notamment pour mettre en avant ce qu’est VendrediLecture dès la page d’accueil. Le site 

dispose de nouvelles statistiques grâce à Google Analytics. 

 

De nouveaux contenus sont proposés avec des articles plus ou moins réguliers pour alimenter 

le site et ne pas en faire uniquement une vitrine pour les partenaires. 

- Des avis de lecture rédigés par des VendrediLecteurs, via un Google Form qu’ils 

complètent, et nous mettons les articles en page. À date, 2 avis ont été publiés, dont un 

par un membre de l’équipe. Il faut régulièrement mettre en avant le formulaire d’appel 

à avis et inciter les VendrediLecteurs en publiant des avis de lecture de l’équipe. 
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- Des ITW qui sont une autre contrepartie pour les partenaires, avec la mise en avant 

d’acteurs du monde du livre (auteur, traducteur, illustrateur, lecteur de livre audio, 

éditeur, etc.). Les personnes sont invitées à répondre à des questions célèbres de 

VendrediLecture (#PetiteQuestionDuLundi et #MardiConseil), et à des questions sur 

leur actualité. Ce nouveau contenu intéresse beaucoup les partenaires : 2 ITW ont déjà 

été publiées et 3 sont prévues. 

- Des événements et contenus relatifs à la lecture et au livre : festival, podcast, chaîne 

YouTube, atelier d’écriture, court-métrage, etc. Au-delà de l’article de présentation, 

aucun article n’a été publié dans cette rubrique. 

 

Le Guide de VendrediLecture a été mis à jour par Magali Conéjéro pour présenter ces 

nouveaux contenus. 

 

Les réseaux 

Nombre d’abonnés au 20 mars 2021 

- Instagram : 4 864 abonnés 

- Twitter : 48,8 k abonnés 

- Facebook : 25 166 abonnés et 23 171 personnes ont liké la page 

 

Magali Conéjéro salue la très bonne animation menée par les membres de l’équipe qui sont 

dynamiques et inventifs. Quelques personnes se montrent parfois désagréables en 

commentaires, mais la communauté est globalement bienveillante. En cas de difficultés avec 

un participant, il est important d’en parler dans l’équipe pour décider conjointement de la 

conduite à tenir. 

 

Concours et événements pour la communauté VendrediLecture 

Sondage n° 2 

Le nombre de questions a été réduit et certains sujets ont été reformulés. 1 500 personnes ont 

répondu. Les résultats ont peu changé par rapport à la première édition du sondage. 

 

Concours estival 2020 – Titres loufoques 

- 111 participants sur Facebook 

- 73 participants sur Instagram 

- 78 participants sur Twitter 

Soit 262 participations pour 94 valides : comme chaque année, la consigne pourtant simple ne 

semble pas avoir été comprise. Cela demande beaucoup de nettoyage des participations avant 

de procéder au tirage au sort. 

 

Calendrier de l’Avent 2020 

- 12 partenaires, 28 lots de partenaires et 4 livres de notre réserve 

- 749 inscriptions dans le formulaire : 429 inscriptions uniques et 320 doublons (jusqu’à 

28 pour une personne) : 175 via Facebook, 167 via Twitter, 86 via Instagram 

Cela a demandé une organisation très en amont et en aval, mais les partenaires ont été très 

généreux. 

 

Partenariats 

L’organisation repose toujours principalement sur Pauline Crassard, secondée par 

Magali Conéjéro. 4 vendredis thématiques ont été organisés et bien accueillis : romance, 

polar, Imaginales et littératures de l’imaginaire, Halloween et horreur. 
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Carte de vœux 2021 

Pauline Torbaty-Crassard a imaginé un visuel et un mail a été envoyé aux partenaires pour les 

remercier de leur présence et générosité en 2020, les inviter à nous solliciter encore en 2021 et 

leur annoncer les prochains vendredis thématiques. Certains ont répondu immédiatement et 

ont pris date pour des partenariats en 2021 (Audiolib, Lattes, YBY). 

 

Les marque-pages 

De nouveaux marque-pages ont été dessinés par Constance Grelet. Une première commande 

de 1 000 MP a été passée chez Printshop, après vérification sur BAT, puis une deuxième 

commande de 1 000 MP. 

Nombre distribué : 

- 270 à la Box BD 

- 500 à l’équipe (50 MP pour 10 personnes) 

- 20 à la librairie Place Ronde à Lille 

- 30 à la CASI SNCF des Ardennes 

- 100 au lycée Georges de la Tour à Metz 

- Une soixantaine aux VendrediLecteurs : ce format semble lasser, car il a été beaucoup 

moins demandé que pour les précédents MP. Il est sans doute nécessaire de 

recommuniquer sur ces goodies. 

 

Quorum : 12 votants 

 

Le bilan moral 2020-2021 de l’association VendrediLecture est adopté à l’unanimité des 

membres présents et représentés. 

 

4. Bilan financier 2020-2021 de l’association VendrediLecture. 

 

Pauline Torbaty-Crassard projette le tableau comptable et présente les recettes et les dépenses. 

 

Recettes 

Date Objet Coût 

  SOLDE COMPTE exercice 2029-2020 915,80 € 

23/03/2020 Cotisation Bérangère 5,00 € 

23/03/2020 Cotisation Maëlle 5,00 € 

23/03/2020 Cotisation Magali 10,00 € 

23/03/2020 Cotisation Constance 10,00 € 

24/03/2020 Cotisation Nathalie 10,00 € 

26/03/2020 Cotisation Virginy 20,00 € 

06/04/2020 Cotisation Lise 15,00 € 

07/04/2020 Cotisation Céline 10,00 € 

  Article sponsorisé Publier son livre.fr (60 €)   

16/07/2020 
Don Julien Sorbon (10 €-0,64 de commission PayPal 
=9,36), encaissé le 17/03/2021  9,36 € 

27/08/2020 
Don Guy Casals (20 €-0,93 de commission PayPal=19,07), 
encaissé le 17/03/2020  19,07 € 

17/03/2021 Don membre via PayPal 28,43 € 

15/03/2021 Cotisation Pauline (non-remboursement de 25 €) 0,00 € 
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  Cotisation Laurent  0,00 €  

  Cotisation Aicha 0,00 €  

  Cotisation Martine 0,00 €  

  Total Recettes 113,43 € 

 

Laurent Freyermuth, Aïcha Himli et Martine Moysans-Blais n’ont pas réglé leur 

cotisation 2020. Celle de Pauline Torbaty-Crassard est couverte par la dépense de 25 € qu’elle 

a engagée au nom de l’association et qui ne lui a pas été remboursée, au titre de sa 

cotisation 2020. 

La facture de l’article sponsorisé n’a pas été envoyée : la somme reste à percevoir. 

 

Dépenses 

Date Objet Prix 

18/05/2020 Chèque 82 - remboursement Wordpress et OVH à Nathalie 39,30 € 

28/07/2020 Chèque 83 - remboursement MP et envois livres à Magali 199,96 € 

31/12/2020 Frais bancaires 145,00 € 

10/02/2021 Chèque 84 - remboursement envoi lots  49,80 € 

  Total Dépenses 434,06 € 

 

C’est la première année que la Société Générale applique 145 € de frais. Cette dépense étant 

annoncée comme annuelle, il convient de changer de banque pour les éviter. Cela sera vu au 

point 9 de l’ordre du jour. 

 

La comparaison des recettes et dépenses donne une balance à -320,63 €. Le compte présente 

un résultat positif de 567,36 €. 

 

Magali Conéjéro évoque une dépense qui la gêne. Certains partenaires refusent depuis 

quelque temps d’envoyer les lots aux gagnants s’ils résident en dehors de la France 

métropolitaine, de la Suisse, de la Belgique ou du Luxembourg. L’arrangement trouvé est que 

ces partenaires envoient les lots à Magali ou Pauline qui se chargent ensuite de les transmettre 

aux gagnants, ce qui occasionne des frais postaux pour l’association. Or, le règlement des 

partenariats indique clairement que les frais d’envoi sont à la charge des partenaires et qu’en 

acceptant un partenariat avec VendrediLecture, ils acceptent que des gagnants puissent résider 

partout dans le monde. De fait, lors du tirage au sort, il est impossible d’exclure après coup un 

gagnant au motif qu’il habite dans une région vers laquelle le partenaire refuse d’expédier le 

lot. Une solution serait de cesser les partenariats avec les éditeurs qui refusent les envois 

internationaux, mais il s’agit d’une part de partenaires réguliers et généreux, et d’autre part 

l’année 2020 n’a pas permis de trouver de nouveaux partenaires et il peut être hasardeux de se 

séparer de ceux qui sont fidèles. 

 

Quorum : 12 votants 

 

Le bilan financier 2020-2021 de l’association VendrediLecture est adopté à l’unanimité 

des membres présents et représentés. 

 

5. Point sur la cotisation annuelle des membres actifs 

 

Nonobstant une balance négative pour l’année écoulée, la cotisation annuelle des membres 

reste de 5 euros.  
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Les membres actifs sont invités à verser leurs cotisations à la suite de la présente Assemblée 

générale. Magali Conéjéro et Manon Brunet doivent s’entretenir pour évoquer la cotisation de 

cette dernière du fait de la difficulté de virement liée à sa domiciliation au Canada. 

 

Pour l’année écoulée, tous les membres n’ont pas payé leur cotisation, 3 membres sur 12, 

faute de relance. Leur situation devra être régularisée rapidement. 

 

Il n’est pas décidé d’augmenter la cotisation minimale des membres actifs, qui reste de 5 €. 

Cela pourra changer si les recettes de l’association sont constituées des seules cotisations, 

sans article sponsorisé. 

 

6. Renouvellement du Bureau 

 

Magali Conéjéro fait appel à candidature et annonce les candidats. 

 

Sont candidates : 

- Au poste de président : Magali Conéjéro. 

- Au poste de vice-président : Virginy Faury. 

- Au poste de trésorier : Pauline Torbaty-Crassard. 

- Au poste de vice-trésorier : pas de candidat. 

- Au poste de secrétaire : Magali Conéjéro.  

- Au poste de vice-secrétaire : pas de candidat. 

 

Rappel : Selon l’article 12 des statuts, si le cumul des fonctions de président et de trésorier 

n’est pas possible, le président et/ou le trésorier peuvent en revanche cumuler sa fonction avec 

celle de secrétaire de l’association. 

 

Il est rappelé que Magali Conéjéro est la secrétaire fondatrice de l’association. Elle connaît 

donc cette fonction. 

 

Magali Conéjéro évoque la possibilité de démissionner en 2022 de son mandat de secrétaire si 

un membre actif évoque de l’intérêt pour ce poste et souhaite s’y engager pour plusieurs 

années. Cela permettrait une transition jusqu’au renouvellement complet du Bureau en 2023. 

 

L’élection des membres du Bureau devant être faite à bulletin secret, le site Beekast live est 

utilisé pour procéder au vote. L’extraction des résultats du site Beekast live est consignée au 

registre. 

 

Quorum : 12 votants 

 

- La liste reçoit l’unanimité des suffrages des personnes présentes et représentées, 

ainsi :  

- À l’unanimité des personnes présentes et représentées, Magali Conéjéro est 

réélue présidente de l’association VendrediLecture. 

- À l’unanimité des personnes présentes et représentées, Virginy Faury est réélue 

vice-présidente de l’association VendrediLecture. 

- À l’unanimité des personnes présentes et représentées, Pauline Torbaty-Crassard 

est réélue trésorière de l’association VendrediLecture. 
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- À l’unanimité des personnes présentes et représentées, Magali Conéjéro est élue 

secrétaire de l’association VendrediLecture. 

 

Au terme du vote et pour les points suivants, l’Assemblée générale continue d’être présidée 

par Magali Conéjéro en qualité de présidente réélue. 

 

7. Élection d’un membre d’honneur : Nathalie Manceau 

 

L’Assemblée générale statue ensuite sur la nomination de Nathalie Manceau en tant que 

membre d’honneur de l’Association VendrediLecture. Nathalie Manceau est un des membres 

fondateurs de l’association et a effectué plusieurs mandats de Présidente. Son investissement 

sans égal est salué par l’Assemblée générale. 

 

Quorum : 12 votants 

 

Nathalie Manceau est nommée membre d’honneur de l’association VendrediLectureà 

l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

Magali Conéjéro lui signifiera par mail la décision de l’Assemblée générale. 

 

Pour mémoire, l’article 5a) des statuts de l’Association VendrediLecture ainsi que son 

règlement prévoient que les membres d’honneur sont exemptés de cotisation annuelle. 

 

8. Changement du siège social de l’association  

 

Le siège social de l’association est actuellement à Marseille, ville de résidence de la 

précédente présidente, Nathalie Manceau. Il est proposé de le déplacer à l’adresse de 

Magali Conéjéro, actuelle présidente, à savoir : 40 rue de Lannoy, 59800 Lille. Les démarches 

préfectorales seront effectuées au plus vite. 

 

Quorum : 12 votants 

 

Le changement de siège social de l’association VendrediLecture à Lille est adopté à 

l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

9. Changement d’établissement bancaire pour les comptes de l’association 

 

Comme évoqué plus haut, la Société Générale facture 145 € de frais annuels pour l’usage de 

ses services. Pour éviter cette dépense importante, il convient de changer de banque. 

Pauline Torbaty-Crassard a demandé des devis à plusieurs banques et conseille d’ouvrir un 

compte auprès de la Caisse d’épargne, dont les agences sont régionalisées. L’agence auprès de 

laquelle l’association ouvrira un compte sera dans la région de son siège social. 

 

Quorum : 12 votants 

 

Le changement de domiciliation bancaire de l’association VendrediLecture est adopté à 

l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

10. Utilisation de l’écriture inclusive dans les publications de VendrediLecture 
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Manon Brunet indique que, par conviction personnelle, elle s’attache à utiliser l’écriture 

inclusive dans les publications qu’elle fait pour Facebook. Elle déplore faire des erreurs et 

suppose que cela peut être difficile à lire pour les participants. Elle s’enquiert de la position de 

l’association sur ce sujet. 

 

Magali Conéjéro répond que, lors de la refonte du site et de la réécriture des pages, un effort a 

été fait dans le sens de l’écriture inclusive. Elle rappelle que l’objet de l’association est le 

partage et l’ouverture à toutes les lectures.  

 

Après de longues discussions, il est décidé que chacun peut utiliser l’écriture inclusive s’il le 

souhaite, sans obligation aucune. Certaines personnes de l’équipe favorisent une stratégie 

d’évitement en utilisant des termes neutres et non genrés. L’écriture inclusive peut cependant 

être exclusive pour les personnes malvoyantes ou non voyantes, car l’audiodescription 

achoppe sur cette mise en forme des écrits. L’important est de manifester une démarche de 

bonne volonté sur ce sujet, d’accepter de se tromper et de se corriger le cas échéant. 

 

11. Test du nouveau service vocal Spaces de Twitter 

 

Julie Sallesses, responsable de la communication chez Twitter, a proposé que 

VendrediLecture devienne bêta-testeur du nouveau service vocal du réseau social. 

Magali Conéjéro a discuté avec Julie Sallesses par téléphone pour en savoir plus et présenter 

un peu plus VendrediLecture. 

 

Il apparaît que la communauté VendrediLecture se retrouve déjà sur Discord qui a l’avantage 

de regrouper les participants de tous les réseaux sociaux. Le nouveau service de Twitter 

semble donc peu pertinent, d’autant plus qu’il faudrait trouver comment l’animer, le modérer 

et le fournir en contenu. 

 

Quorum : 12 votants 

 

La participation de VendrediLecture en tant que bêta-testeur du nouveau service vocal 

Spaces de Twitter est rejetée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

12. Questions diverses 

 

Difficultés rencontrées par l’équipe de tirage au sort 

Céline Granjon et Martine Moysan-Blais indiquent un certain essoufflement. Même si la 

collecte automatique des participations facilite beaucoup le travail, la vérification des 

participations, notamment sur Twitter, est très chronophage. Céline et Martine indiquent que 

la relève des mails n’est pas problématique, mais que la difficulté réside vraiment au niveau 

du tirage au sort. 

 

Ayant entendu cette alerte et compris la difficulté, Magali Conéjéro assure qu’elle trouvera 

une solution, soit en recrutant de nouveaux bénévoles, soit en sollicitant des membres actifs 

déjà présents. Il est important que les membres ne s’épuisent pas sur une tâche. 

 

Dixième anniversaire de VendrediLecture 

Lancé en avril 2011, l’événement VendrediLecture fête sa 10e année. Magali Conéjéro et 

Pauline Torbaty-Crassard proposent que les vendredis 16 et 23 avril soient consacrés à la 
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célébration de cet anniversaire. Aucun partenaire ne sera retenu sur cette date : 

VendrediLecture enverra des lots de sa réserve et des marque-pages. Ces deux dates seront 

l’occasion de mettre en avant les nouveaux contenus du site. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 h 55. Tous les membres présents sont 

invités à envoyer leur signature électronique pour signer la feuille d’émargement. Ladite 

signature sera détruite, ainsi que le mail d’envoi, après intégration dans la feuille 

d’émargement. 

 

 

Fait le 23 mars 2021 

La présidente de l’association : Magali Conéjéro 

 

 


